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Notre secrétaire de mairie doit s’absenter
pour raison medicale.
Nous allons donc accueillir une remplacante, Gise¢le,
a compter du 26 janvier.
Pendant cette periode, les horaires de permanence
du secretariat de la mairie vont changer :

- du 26 janvier au 06 février : la mairie sera ouverte les
mercredis apres-midi de 14h00 a 17h00

- du 09 février au 13 mars : la mairie sera ouverte les lundis
et les mercredis apres-midi de 14h00 a 17h00

Merci pour votre comprehension !



